
Prélèvement à la source pour les élus 

Vous trouverez dans la partie « Informations nationales » de la page d’accueil du site de l’AMF 22 

(www.amf22.asso.fr) le lien vers la note nationale présentant les modalités de calcul du prélèvement à la 

source sur les indemnités de fonction des élus locaux. 

L’AMF Nationale précise qu’un point info consacré au prélèvement à la source pour les agents et les élus 

aura lieu pendant le 101ème Congrès, le mardi 20 novembre au matin. 
 


